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Département de Loir-et-Cher

                    ----


         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS

          6 rue de la Sauldre


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du 30 août 2011  

COMPTE RENDU

PRESENTS : MM. COSTEUX – RIGNAULT – MOREAU F. –  Mme MOREAU J. –

Mmes DELALANDE – LELARGE  –  MM. BOURSIER, BROSSARD – DE BEAUCHESNE, GAY ABSENTS EXCUSÉS ayant donné procuration : M. DOMERGUE  procuration à M. Moreau F.

Secrétaire de séance : M. MOREAU   Frédéric                                       

ORDRE DU JOUR

-   Syndicat Mixte Pays Grande Sologne : retrait des communes de Courmemin et de Villeherviers + Conduite d’un Agenda 21

-   Vide grenier - tarifs exposants : particuliers, professionnels, associations

-   Choix des entreprises pour l’extension des locaux techniques

-   Définition du projet pour la Dotation de Solidarité Rurale 2012

-   Carte communale : cahier des charges pour la consultation des prestataires


-   Questions diverses

Convention avec le refuge animalier de Salbris

Achat meuble range serviettes – DM

Subventions 2011

Prix de vente tondeuse autoportée John Deere

Date de convocation : 24 août 2011  

Début de séance : 18h00
Fin de séance : 19h40

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 11 juillet 2011

Remarques : 

* 14 – Vide grenier : l’adjointe demande les modifications suivantes : «  l’adjointe propose l’organisation d’un vide grenier. Le Maire propose la date du 4 septembre 2011 ».

*  Ajouter le chapitre Avancement de grade adjoint technique :

Monsieur le maire indique que l’adjoint technique territorial de 1ère classe, remplit les conditions pour être promu adjoint technique territorial principal de 2ème classe. La Commission Administrative Paritaire devra être consultée.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal la création d’un poste d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe  à temps complet. 

Le taux de promotion appelé promus/promouvables doit être exprimé par l’Assemblée délibérante. Celui-ci est exprimé en pourcentage et compris entre 0 et 100. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide :

· du taux de promotion : 100 %

· de la création d’un poste d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe à temps complet à compter du 1er octobre 2011 et de la suppression d’un poste d’adjoint technique territorial de 1ère classe à temps complet à la même date, sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire.

Le compte-rendu est adopté par 11 voix/11.

2 –  Retrait des communes de Villeherviers et de Courmemin du Syndicat Mixte du Pays de Grande Sologne

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que suite à sa délibération du 14 septembre 2010 de demande de retrait du Syndicat mixte du Pays de Grande Sologne, le comité syndical a délibéré favorablement en date du 25 mars 2011, pour le retrait à compter du 1er janvier 2012 et demande à chaque commune adhérente d’entériner cette décision.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte le retrait des communes de Villeherviers et de Courmemin du Syndicat Mixte du Pays de Grande Sologne par 11 voix sur 11.

3 –   Conduite d’un Agenda 21 de Pays – Syndicat Mixte du Pays de Grande Sologne

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Comité Syndical du Syndicat mixte du Pays de Grande Sologne par délibération du 25 mars 2011 a adopté à l’unanimité des membres l’élargissement de compétences du Pays à la conduite d’un Agenda 21. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte l’élargissement des compétences du Syndicat Mixte du Pays de Grande Sologne à la conduite d’un Agenda 21 par 11 voix sur 11.

4 –  Tarifs des droits de place lors de vide grenier
Les tarifs des droits de place à encaisser par le régisseur doivent être décidés en réunion de conseil municipal.

Après délibération le conseil municipal décide par 11 voix sur 11 des tarifs suivants :

Particuliers : emplacement au mètre linéaire              2,00 €

Professionnels : emplacement au mètre linéaire
2,00 € 

Association : emplacement au mètre linéaire
             2,00 € 

--------

4 élus seront présents sur place à 5h30 et un 5ème élu à 6h30. Une élue  demande que 2 employés communaux des services techniques nettoient les lieux en soirée. Les massifs place de l’église  seront taillés.

5 –  Choix des entreprises pour l’extension des locaux techniques
- Maçonnerie : 

Neto Bâtiment 22 953,98 €                     Nuret : 24 030,58 €

- Charpente/Couverture :

Alemany 19 966,09 €                              Alcime 26 868,38 €

- Portes 2 vantaux

Moreau (bois exotiques) 5 740,80 €  Habitat Sologne (cadre bois exotique et panneaux                          sapin 4 801,05 €

- Porte coulissante

Moreau (bois exotiques) 6 458,40 €  

Les entreprises Neto, Alemany et Moreau (porte coulissante) ont été choisies par 11 voix/11.

6 –  Définition du projet pour la Dotation de Solidarité Rurale 2012 

A l’unanimité : l’aménagement de la place de l’église (voir les aménagements déjà créés et intéressants sur d’autres communes). Réfléchir à l’éclairage de l’église à partir du sol du porche).

7 –  Carte communale : cahier des charges
Une parution dans les annonces légales sera faite auprès du BOAMP et dans un journal local  habilité.

8 –  Convention avec le Refuge Animalier de Sologne – Année 2011
La consultation lancée le 31 mai 2011 par le groupement de commandes, constitué par 11 collectivités, pour le marché de service relatif à la capture et à la garde des animaux errants et dangereux s’est révélée infructueuse. 

En conséquence, Monsieur le Maire propose de passer une convention annuelle avec les services du Refuge Animalier de Salbris situé, R.N. 20 - route de St Viatre. 

La participation communale pour l’année 2011 est de 0,65 € par habitant soit une total de 322,40 € pour 496 habitants.

Après en avoir délibéré, par 11 voix/11, le Conseil Municipal

- Accepte la convention avec le Refuge Animalier de Salbris pour le montant de 0,65 € par habitant pour l’année 2011

- Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention et à la faire appliquer.

9 –  Achat meuble range serviettes 
Achat d’un meuble range serviettes pour la cantine scolaire. Meuble bas sur roulettes de 54 cases au prix de 502.32 € TTC. Le Conseil Municipal, vote cette décision par 11 voix/11. Prévoir budgétairement cette dépense.

10 –    Subventions 2011 

M. Costeux propose de fixer les montants des subventions à accorder pour 2011, suite à la réception de leur dossier. Il est proposé les montants suivants :

	UNRPA Villeherviers

Les rencontres culturelles de Villeherviers

Amicale de l’école

Coopérative scolaire de Villeherviers

CFA Blois bâtiment

Association secrétaires de mairie

Sologne Nature Environnement
	1 000 €

500 €

230 €

50 €

60 €

16 €

50 € 

   1 906 €


Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve les montants par 11 voix sur 11.

11 –    Questions Diverses

11-1 – Inauguration travaux église et terrain de loisirs
Samedi 1er octobre 2011. Invitation des officiels le matin à 10h30 puis des membres de la communauté religieuse, des habitants de Villeherviers et des donateurs le soir à 18h30 avec visites guidées. 

11-2 – Vente tondeuse 

Suite à l’achat d’une tondeuse autoportée neuve John Deere type x740 Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal de décider du prix de vente de la tondeuse autoportée John Deere modèle STX 30 achetée le 24 mars 1998 pour la somme de 8 921,68 €, mandat n° 162 du 28/04/1998. 

Après en avoir délibéré, par 11 voix/11, le Conseil Municipal propose la somme de 1 000 €.

11-3 – Installation conteneur vêtements

Un conteneur de récupération de vêtements sera installé au cours du mois de septembre à proximité des conteneurs de collecte sélective, rue de la Sauldre, pour une période provisoire de 3 mois. Cette période sera prolongée si non dégradation.

 11-4 – Tour du Loir-et-Cher
Le conseil municipal donne son accord pour le passage de la caravane publicitaire et de la course du 53ème Tour du Loir-et-Cher « E Provost » le mercredi 11 avril 2012. Une subvention de 0,12 € par habitant sera versée soit 59,52 €. Les enfants seront conviés à cette occasion pour assister au passage de la caravane et des coureurs avec cadeaux à l’appui.

11-5 – Contrôle des buts aire de loisirs
Conformité des installations.

11-6 - Réserve sénatoriale
Une contribution financière de 4000 euros est attendue pour les travaux de restauration de peinture de l’église.

11-7 – Réserve parlementaire
Le montant de la réserve parlementaire attribuée pour l’aménagement du terrain de loisirs est de 9858 euros au lieu de 15000 euros.

Une adjointe se propose de voir M. le Député pour affecter la différence sur l’extension des locaux techniques.
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